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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS         Délibération n°2024-35 
ARRONDISSEMENT DE CALAIS 

  

 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 16 décembre 2024 
 

L'an deux mille vingt-quatre le seize décembre à dix-neuf heures, l'assemblée délibérante, régulièrement 
convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, à la mairie, sous la présidence de Madame Nadine DENIELE-
VAMPOUILLE, Maire. 
Date de convocation : 12/12/2024    Membres en exercices : 19   - Présents : 14 - Nombre de suffrages : 18 
 
Présents : Mme CORDIER Odile, M. COUTURIER Stéphane, M. CRUSSARD Philippe, Mme DENIELE-VAMPOUILLE 
Nadine, M. DUTRIE Axel, Mme DUVIEUXBOURG Nathalie, Mme DUVIVIER Chantal, M. HONVAULT Stéphane, 
Mme KRASINSKI Eliane, M. LASSALLE Éric, M. MERCIER Éric, Mme MERCIER Martine, Mme SEYS Véronique, 
Mme VAMPLUS Vanessa 
Excusés : Mme ANSEL Catherine, Mme BAUDART Aurélie, M. LEFEBVRE Pierre-Louis, M. PEENAERT Antoine, M. 
VASSEUR Jean-Paul 
Procurations : Mme ANSEL a donné pouvoir à Mme SEYS, Mme BAUDART a donné pouvoir à M.  CRUSSARD, 
M. LEFEBVRE a donné pouvoir à Mme DENIELE-VAMPOUILLE, et M. VASSEUR à Mme KRASINSKI. 
A été nommé secrétaire de séance : M. LASSALLE Éric   

 

 

Objet : Augmentation du temps de travail d’une ATSEM de 26,78H à 28,8H hebdomadaires 

 
Rapporteur : Madame Le Maire 
 
Le nombre d’enfants fréquentant la cantine a augmenté cette année encore. Ce sont 140 enfants qui y 
mangent chaque jour. Il convient de renforcer l’équipe pour assurer le service et respecter les taux 
d’encadrement. Il est proposé d’augmenter le temps de travail d’une ATSEM titulaire, de 26,78H à 
28,8H. Ce temps de travail est annualisé. Cela permettra à l’agent de bénéficier du régime CNRACL.  
La modification du temps de travail n’excédant pas 10 % du temps de travail initial, le poste de l’agent 
peut être modifié sans avis du Comité Social Territorial. 
  
Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L 313-1 et L 542-1 et suivants, 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié, portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires 
territoriaux nommés sur des emplois permanents à temps non complet, 

 
Le conseil décide à l’unanimité : 

→ De modifier le poste actuel d’ATSEM principal de 2e classe de 26,78H en augmentant le temps 
de travail hebdomadaire à hauteur de 28,8H.  

 
 Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire,        #signature# 
 Nadine DENIELE-VAMPOUILLE 


		2024-12-17T12:13:33+0100
	Montpellier
	Maire de la Commune de Les Attaques




